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Commentaire présenté à l'Office des Transports du Canada  

(Commentaire présenté avec le formulaire) 

Sujet: Consultation sur la demande d’autorisation de construction pour la voie de 

contournement ferroviaire de Lac-Mégantic 

Nom: Lyne Girard 

Date: 2026-01-29  

Bonjour, 

Voici mon opinion. 

Bonne journée! 

Lyne Girard 

Attachement 

________________________________________________________________________ 

Bonjour, 

J’appuie le projet de voie de contournement ferroviaire à Lac-Mégantic. 

Voici mes motivations : 

J’ai participé aux séances de l’OTC le 2 décembre dernier afin de mieux saisir les 

motivations des gens. 

Il est nécessaire de délivrer la ville du passage constant du train qui entrave la 

population dans sa trajectoire paisible vers l’avenir. Les gens ont subi des atrocités dont 

les traces sont ravivées par le passage du train plusieurs fois par jour. Son passage cause 

beaucoup de problèmes de circulation, voire des enjeux de sécurité, car celui-ci ne fait 

pas que traverser le territoire mais bien y circuler à la façon d’une couleuvre, donc on le 

croise à plusieurs endroits. 

J’ai moi aussi les mêmes inquiétudes qui ont été soulevées, mais je considère qu’il faut 

faire confiance aux études préalables et expertises des gens qui ont travaillé à trouver la 
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meilleure solution pour la région. De nombreuses actions d’atténuation et de 

surveillance ont été instaurées. 

Il est évident que cela ne profitera pas uniquement à la ville, mais également à 

l’ensemble de notre région. Cet événement tragique s’est produit en ville, mais a 

entraîné des répercussions sur toute la région.  

Comme ce projet d’infrastructure va affecter les terres agricoles, forestières ainsi que la 

perte de milieu humide, il est crucial de prévoir des compensations à portée collective 

afin d’assurer leur développement ainsi que leur conservation. 

 

Nous devons nous unir et nous soutenir mutuellement en cette période difficile. 

Tout le monde s’accorde à dire que cette tragédie n’aurait jamais dû se produire. 

Lyne Girard 

Résidente de Lac-Mégantic 

 


